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?o24 à 'l lll Heures, i! sera procédé, dans res bureaux du président deLel

la Connmune de Salé siià : grrlace Bab,But rlhajaj l'ouverture des plis retatifs à t,a1

National $ur offres des prix I\'40/cs/:trlJza du..\**rl*l,.IS-1rrrn**û024 por.rr : TRAV,
\rEDTtf^l 3l ,, ?11^n^,rllÀlE hE dÂl e.' r'r-.,..fi^,,,r..-)3-r - ê-t! J-,^-^ -r- ^ .

plis relatifs à l'appel d'offres ouvert
,AUX 

DE SIGNALISA',TtoN.
VERTICALII« COMMUNE DE SA,l"Gi»- [,r,p{'ecturîde Salé, nEgion de Rabat, Salé, Kénitra

Le dossier d'appel d'offres doit être
w[Yrry. m ar rch és n u bl ics. sov. nl â

téléchargé à partir du portail des marchés publics :

l'estimaltion des coûts de prestations étatrlie par te maitre d'ouvrage est fixée à la somme de :

1 378 Sol0roo DHs (uN MlLt.loll rnols $Et{r'sotxANTE Drx HUrr MTLLE HUrr çENT DIRHAM5) toutes taxes
comprilsesl

' Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de 227 oooroo Dt{s(vtNGT sEpT MTLLE DTRHAMS).

Le contenru ainsi que la prér;entation cles dossiers des concurrents doivent être conformes aux

dispor;itirorrs des articles 30, 32, 3d er t35 dru décret n"2-22-43tdu t5 Chabane 1444IOS mars 2OZ3) relatif
aux marchés publics.

Les co'ncul'rents doivent déposerr leurs dossiers par voie étectronique dans te portail des marchés pubtics

accessible à l'adresse : www.trù.rrchespublics.gov.ma,

Les pi,àcersiiustificatives à fournin sont cel!es prévues par l'article 05 du règlement de consultation.
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